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Stephan Wirz* gue, le gynécologue et le dentiste sont
possibles sans ordonnance. Opter pour
un tel modèle d’assurance permet
d’économiser jusqu’à 20 pour cent sur
les primes.

Si l’assuré choisit un modèle de
permanence téléphonique médicale, il
doit d’abord demander une première
consultation téléphonique. Celle-ci est
effectuée par un prestataire qualifié
qui, la plupart du temps, ne dépend
pas des caisses d’assurance maladie.
Selon le modèle d’assurance choisi, le
patient n’est pas tenu de suivre le con-
seil médical de ce prestataire. Autre-
ment, les principes régissant les visites
chez le médecin de famille et les excep-
tions sont les mêmes que pour le mo-
dèle de médecin de famille. Ce modèle
d’assurance convient particulièrement
aux assurés qui n’ont pas de médecin
de famille ou qui ne veulent pas se
restreindre, mais qui souhaitent mal-
gré tout profiter de son potentiel
d’économies.

Les modèles «Managed Care» pré-
voient des processus plus stricts mais
aussi des rabais sur les primes plus
importants. Ils peuvent être souscrits
selon le modèle du médecin de famille
ou de la permanence téléphonique
médicale. Avec ces modèles, le méde-
cin de famille ou le réseau de médecins
assume la responsabilité médicale du
cas. Si toutefois l’assuré ne se conforme
pas aux instructions de ce modèle, soit
l’assureur maladie le fait basculer dans
le modèle standard plus onéreux, soit
il ne couvre pas de frais médicaux, ou
une partie seulement, selon le cas.

Il est possible d’opter pour un mo-
dèle de médecin de famille, de perma-
nence téléphonique médicale ou Ma-
naged Care dès le mois suivant en
fonction des sociétés d’assurances.

L’assuré peut également opter pour
le modèle flexible d’une assurance
complémentaire hospitalière, qui lui
offre une couverture plus complète

que l’assurance de base tout en restant
plus abordable que les couvertures
privées ou semi-privées onéreuses. Si
une admission à l’hôpital est néces-
saire, l’assuré ayant souscrit ce modèle
décide de la division dans laquelle il
souhaite être pris en charge.

Les assurés salariés, à condition de
travailler au minimum huit heures par
semaine chez le même employeur,
sont couverts par celui-ci pour l’acci-
dent professionnel et non profession-
nel. La couverture accident peut ainsi
être supprimée de l’assurance de base.
C’est à l’assuré de demander l’exclusion
de cette couverture dans son assurance
de base, modification qui est possible à
tout moment et applicable dès le mois
suivant. En revanche, il est fortement
déconseillé aux assurés d’exclure la
couverture du risque d’accident de leur
assurance complémentaire. En effet, si
le salarié cesse son activité et souhaite
ensuite souscrire une nouvelle couver-
ture contre les accidents, il devra alors
remplir une déclaration de santé
auprès de la société d’assurances de
son choix.

Il est également possible d’exclure
les risques inutiles, comme par exem-
ple les prestations de maternité pour
les hommes ou d’orthodontie pour les
adultes. En revanche, il est recom-
mandé de souscrire certaines
couvertures très importantes telles
que les prestations d’orthodontie
pour les enfants, un capital d’invalidité
pour les femmes au foyer, les étudiants
et les enfants ainsi que les prestations
de soins et de cures pour les adultes
d’un âge avancé. La plupart des
assureurs maladie proposent à l’en-
semble des groupes cibles des produits
standards qui offrent un peu de tout,
mais bien souvent de manière insuffi-
sante. C’est pourquoi il est souhaitable
de se faire conseiller par un profession-
nel.

Différents cantons, tels que Bâle-
Ville, soutiennent leurs habitants en
offrant des réductions de primes pour
l’assurance de base obligatoire. C’est à
l’assuré de se renseigner auprès de son
canton de résidence afin de détermi-
ner s’il peut y prétendre. Dans d’autres
cantons, tels que Zurich, une vérifica-
tion de la déclaration fiscale permet
d’identifier le droit éventuel à des
réductions de primes.

Les économies passent
par les frais d’assurance maladie
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«Cécité coupable»
de banquiers
Dans son édition de jeudi, Le
Monde revient sur l’annonce des
suppressions de postes et des
hausses des bonus chez Barclays.
Le quotidien français s’étrangle
devant l’annonce et juge qu’An-
tony Jenkins, directeur général de
la banque britannique depuis
18 mois, «donne le sentiment de
n’avoir pas retenu les leçons de la
crise financière». Pire, selon le
journal, «n’avoir rien appris de la
colère des opinions publiques
contre les banques qui, après
s’être goinfrées, ont dû être sau-
vées par les

contribua-
bles, relève de la cécité coupa-

ble». D’autant qu’en offrant des
bonus, mais en gardant les divi-
dendes inchangés, c’est même la
City que Barclays se met à dos.
Une attitude, de la part du diri-
geant qui a annoncé début février
vouloir renoncer une nouvelle
fois à son bonus, qui risque de
«saper aujourd’hui le lobbying de
la City et de David Cameron
contre la nouvelle réglementa-
tion européenne censée plafon-
ner les bonus», conclut Le Monde.

Cablecom fait mieux,
mais plus cher
Internet sera plus rapide pour les
clients Cablecom, c’est la bonne
nouvelle, note la Neue Zürcher
Zeitung. Et cela, dès le 1er avril. La
mauvaise, c’est que le prix aug-
mentera. Un peu plus pour les
anciens que pour les nouveaux
clients. Ce n’est pas la première
fois, poursuit le quotidien zuri-
chois, l’opérateur ayant à plu-
sieurs reprises relevé le débit
pour accéder au monde numéri-
que ces dernières années. Ainsi,
Cablecom, dans son offre la
moins chère, permet un débit à
20 Mbit par seconde contre
5 pour

Swisscom. En paral-
lèle, l’offre de Cablecom,
aujourd’hui à 45 francs (42 pour
les nouveaux clients) a grimpé ces
dernières années, à 30 francs en
2008 et 39 francs en 2012, cons-
tate encore la NZZ. Pendant ce
temps, le débit est passé de 1 à 20
Mbit par seconde.

La réputation de l’Inde pour
les investisseurs en danger
En une jeudi, le Financial Times
raconte les déboires fiscaux de
Vodafone et Nokia en Inde. La
première est en pleine dispute
avec le gouvernement, en raison
d’un différend fiscal de

2,6 milliards de dollars
qui remonte à une acquisition
transfrontière en 2007. Mercredi,
le gouvernement de New Delhi a
donné l’impression de vouloir
abandonner les discussions pour
résoudre le conflit. En parallèle,
Nokia a saisi la Cour suprême
indienne dans un tout autre
différend, lui aussi fiscal, portant
sur 1,1 milliard de dollars. Une
décision récente empêche le
groupe finlandais de transférer
5,4 milliards d’actifs dans le cadre
de la vente d’une partie de ses
activités à Microsoft. Pour le quo-
tidien financier londonien, ces
nouvelles risquent de renforcer les
inquiétudes concernant le climat
d’investissement et le traitement
des entreprises étrangères dans la
troisième économie asiatique.
D’autant que d’autres groupes ont
vécu ce genre de difficultés. C’est
le cas, par exemple, des améri-
cains Shell et IBM. Pour un respon-
sable de KPMG en Inde, cela dis-
suade des entreprises d’investir.

Comment économiser
sur ses impôts en Suisse
La Handelszeitung consacre une
grande partie de son dernier
numéro aux économies d’impôts
possibles en Suisse, avec des cas
particuliers pour certains can-
tons. L’hebdomadaire alémani-
que donne une série

d’astuces pour faire
diminuer la note finale. En orga-
nisant sa vie privée et profession-
nelle de manière optimale fiscale-
ment, un individu pourrait ainsi
économiser plusieurs dizaines de
milliers de francs. Cela inclut, par
exemple, le conseil de préférer
des petits crédits à la consomma-
tion au leasing. De même, le
journal recommande de s’intéres-
ser à la formation continue (dont
les coûts sont déductibles), plutôt
qu’à une formation permettant
de changer de profession (non
déductible). LT
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Pour beaucoup, le début de l’année
est le moment de se serrer la ceinture.
A cet effet, il vaut la peine de se pen-
cher sur les primes de caisse maladie.

Toute personne domiciliée en Suisse
doit souscrire une assurance maladie.
S’il est vrai que l’assurance de base
obligatoire prévoit les mêmes presta-
tions pour tous les assurés, et ce quel
que soit l’assureur, les différences de
primes proposées peuvent inciter
l’assuré à changer de caisse.

Bien que les changements de caisse
s’effectuent majoritairement en fin
d’année après avoir pris connaissance
des nouvelles primes, il est possible
d’effectuer ce changement en début
d’année avec préavis d’un mois.

De plus, nombreux sont les assurés
qui ignorent qu’il est également possi-
ble de changer d’assurance de base en
milieu d’année en respectant un délai
de préavis de trois mois, à la condition
d’avoir souscrit une franchise mini-
male (0 franc pour les enfants et 300
francs pour les adultes) et un modèle
standard. Toutefois, ce droit ne
s’applique qu’à l’assurance de base et
non aux assurances complémentaires.
Un tel changement peut se révéler
intéressant lorsque l’assureur actuel
dispose de plusieurs caisses dans le
même groupe. Tout en souscrivant une
nouvelle assurance de base à prime
moins élevée auprès de l’une de ces
caisses, ses assurances complémentai-
res restent gérées par la maison mère.
L’assuré peut ainsi réduire ses coûts
tout en conservant l’ensemble de ses
polices auprès du même groupe d’as-
surances.

Payer les primes onéreuses du mo-
dèle standard de l’assurance de base ne
présente aujourd’hui presque plus
aucun intérêt. Un modèle d’assurance
alternatif assorti de rabais attrayants
sur les primes est plus avantageux. En
cas de maladie, la plupart des assurés
s’adressent à leur médecin de famille,
qui les oriente vers un spécialiste si
nécessaire. Ces assurés peuvent donc
opter sans aucun problème pour un
modèle de médecin de famille qui les
oblige à procéder de cette manière. Ils
n’y sont pas contraints en cas d’ur-
gence, et les visites chez l’ophtalmolo-
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teurs, de la direction et du comité consultatif;
(II) interdire le versement de certaines indem-
nités, soit des indemnités de départ, l’interdic-
tion de «rémunérations anticipées», de primes
pour des achats ou des ventes d’entreprises,
ainsi que l’interdiction de la délégation de la
gestion de la société à une personne morale;
(III) régler dans les statuts de la société le
montant des rentes, des crédits, des prêts, des
plans de bonus ou de participation, ainsi que
le nombre de mandats externes des organes de
la société et la durée des contrats de travail des
membres de la direction.

Les dispositions de l’ORAb ne se contentent
toutefois pas de mettre en exécution ces prin-
cipes. Elles les développent et, parfois même,
en inventent de nouveaux, en particulier sur
les quatre points suivants:

1. A son article 13, l’ORAb institue l’obligation
pour le conseil d’administration d’édicter un
«rapport de rémunération», lequel n’est pas
soumis au vote de l’assemblée générale, au lieu
de renvoyer aux indications qui doivent déjà
figurer dans l’annexe au bilan, selon l’actuel
article 663bbis CO, désormais abrogé, annexe
qui était soumise au vote des actionnaires. Or,
force est de constater que les termes de l’article
663bbis CO étaient parfaitement compatibles
avec ceux de l’initiative Minder, et auraient pu
demeurer tels quels, offrant aux actionnaires
une plus grande capacité de décision.

2. L’article 12 ch. 2 ORAb fixe à un an la durée
maximale du délai de congé et des contrats
qui prévoient les rémunérations des membres
du conseil d’administration et de la direction,
cela alors que le texte de l’initiative ne stipulait

que l’obligation de fixer cette durée dans les
statuts sans en imposer une limite temporelle.
Les explications alambiquées du Conseil fédé-
ral figurant à cet égard dans le rapport addi-
tionnel, si tant est qu’elles soient compréhen-
sibles, ne sont pas convaincantes.

3. L’article 20 ORAb prévoit que les rémunéra-
tions versées en relation avec ces plans sont
interdites à moins de figurer dans les statuts,
ce qui va au-delà du texte de l’initiative et
fragilise sans droit un mode important de
rémunération. Or, l’article 95 al. 3 Cst. féd. ne
fait que prévoir que les statuts «règlent» les
plans de bonus et de participation. De par le
texte même de l’initiative, ces plans ne sont
ainsi pas considérés comme des indemnités
prohibées, contrairement aux indemnités de
départ ou aux indemnités anticipées.

4. L’article 21 ORAb étend le champ d’applica-
tion des indemnités interdites à toutes les
sociétés de groupe, soit à des sociétés contrô-
lées directement ou indirectement par la
société à qui s’appliquent les dispositions de
l’ORAb. Il s’agit là d’une mesure qui pénalisera
fortement les sociétés cotées de Suisse, et qui
est de nature à influer négativement sur la
compétitivité de la place financière suisse.

Par ailleurs, certains points de l’article cons-
titutionnel ne sont pas traités par l’ordon-
nance, alors qu’ils auraient mérité de l’être. Il
faut, à ce titre, principalement relever que les
modalités du vote à distance par voie électro-
nique ne sont pas prévues par l’ORAb, si ce
n’est pour octroyer au représentant indépen-
dant des pouvoirs et des instructions.

Certes, les jours de l’ORAb sont comptés

puisque les Chambres fédérales doivent main-
tenant intégrer ces principes dans une loi
fédérale proprement dite, soit au travers du
processus législatif ordinaire. Il est toutefois à
craindre que cette intégration n’intervienne
que dans le cadre du projet plus large de révi-
sion du droit de la société anonyme, révision
qui avait justement été interrompue par
l’aboutissement de l’initiative Minder. C’est
dire si la présente ORAb risque de durer et de
peser par son antériorité sur la mentalité des
juristes concernés.

Il faut donc exhorter nos parlementaires à
faire à la fois preuve de célérité, mais aussi de
la retenue nécessaire pour remplacer cette
ordonnance par un véritable texte de loi s’ins-
crivant dans le strict cadre juridique posé par
l’article 95 al. 3 de la Constitution fédérale, et
de ne pas en profiter pour imposer aux socié-
tés anonymes cotées en Suisse un régime
juridique trop contraignant, et sans équiva-
lent avec la législation applicable aux sociétés
cotées sur d’autres places financières.
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Minder: une ordonnance à l’épreuve de la réalité
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A la suite de l’acceptation par le peuple et
les cantons de l’initiative populaire «Contre les
rémunérations abusives», dite initiative Min-
der, le 3 mars 2013, introduisant un nouvel
article 95 al. 3 dans la Constitution fédérale, le
Conseil fédéral avait pour obligation, selon
l’article 197 ch. 10 de cette même Constitu-
tion, d’édicter dans un délai d’une année les
dispositions d’exécution nécessaires. C’est
ainsi que notre organe exécutif a promulgué,
le 22 novembre 2013, l’ordonnance contre les
rémunérations abusives (ORAb). Celle-ci est
entrée en vigueur le 1er janvier 2014.

Notre propos n’est pas, ici, de commenter de
manière exhaustive cette ordonnance fédérale,
mais bien de vérifier si ses dispositions ne font
que concrétiser, dans une ordonnance d’exé-
cution, les principes et règles juridiques conte-
nus dans le texte de l’initiative, ou si le Conseil
fédéral est allé au-delà de sa mission d’exécu-
tion. Or, force est de constater, contrairement
aux propos et commentaires des initiants, que
notre exécutif est allé au-delà des termes
même de l’initiative, sur des points de droit
non négligeables, et cela aux dépens de la
sécurité du droit, des principes démocratiques
et de l’équilibre toujours plus fragile du droit
suisse des affaires.

Rappelons, en premier lieu, que l’initiative
prévoyait trois axes principaux de réformes à
l’attention des sociétés anonymes suisses
cotées en bourse en Suisse ou à l’étranger: (I)
établir le rôle prépondérant de l’assemblée
générale des actionnaires pour voter la somme
globale des rémunérations des administra-


